
PROGRAMME SYSTÈME DE GESTION DE L’ÉNERGIE

Transformer les coûts
énergétiques en économies
Diminuez vos coûts énergétiques tout en augmentant la

performance énergétique de votre usine grâce à un système de

gestion de l’énergie (SGE), et bénéficiez de notre soutien financier

pour passer à l’action !

Qu’est-ce qu’un SGE ?
Un SGE est un ensemble de bonnes pratiques et d’outils qui

permettent de surveiller, de mesurer et d’améliorer en continu la

consommation d’énergie. La réussite de l’implantation du SGE

repose sur un changement de culture en matière de

consommation, l’engagement fort de la haute direction et la mise

en œuvre de mesures d’efficacité énergétique.

(http://www.hydroquebec.com/affaires/) 

(http://www.hydroquebec.com/affaires/economies-energie-entreprise/) 
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Création d’un comité de l’énergie

Adoption d’une politique énergétique

Implantation d’un système d’information de gestion de

l’énergie (SIGE)

Analyse des données pour détecter le gaspillage et

les inefficacités

Déploiement d’un plan d’action pour améliorer la

performance énergétique

Quels sont les avantages d’un SGE ?

Économies d’électricité
Optimisez votre consommation d’énergie et réalisez des

économies de l’ordre de 5 %.

Amélioration de votre compétitivité
Rehaussez votre performance énergétique pour renforcer votre

rentabilité et votre positionnement sur le marché.



Renforcement de l’image de marque
Affirmez votre leadership en gestion de l’énergie dans votre

industrie en obtenant la certification ISO 50001.

Des appuis financiers bonifiés
Pour les clients industriels au tarif L et ceux ayant des

contrats spéciaux, Hydro‑Québec offre des appuis financiers

bonifiés pour accélérer l’implantation d’un SGE. Ces appuis visent à

faciliter chaque étape du processus et à soutenir la mise en œuvre

d’une démarche d’amélioration continue pour vous aider à

accroître votre performance énergétique.

Pour en savoir plus sur les conditions et modalités, consulter le

Guide de participation [PDF 191 ko]

(http://www.hydroquebec.com/data/affaires/pdf/guide-de-

participation-sge.pdf) .

Phase d’implantation

Maximum de 600 000 $  avec option de
versement anticipé allant jusqu’à 200 000 $
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JUSQU’À UN MAXIMUM DE

50 000 $ : Analyse diagnostique

350 000 $ : Implantation d’un SGE

350 000 $ : Implantation d’un SIGE

JUSQU’À UN MAXIMUM DE

50 000 $ sur 5 ans  : Mesurage et vérification

50 000 $ : Consultant de l’énergie

Prime et incitatif
à la performance

Jusqu’à
1 000 000 $ selon
certaines modalités

PRIME À L’OBTENTION DE LA
CERTIFICATION ISO 50001

Jusqu’à 1 000 000 $ selon le

palier correspondant à la

consommation annuelle

d’électricité du site fournie

par Hydro‑Québec et selon

le délai entre la signature

Jusqu’à 20 ¢/kWh
d’électricité
économisé

ÉCONOMIES AVEC LE
TARIF L

20 ¢/kWh d’électricité

économisé, sans plafond

2

3



du contrat et l’obtention de

la certification. Les clients

ayant des contrats spéciaux

ne sont pas admissibles.

ÉCONOMIES AVEC UN
CONTRAT SPÉCIAL

10 ¢/kWh d’électricité

économisé (limite de 5 M$

cumulé sur toute la durée

du projet)

1. Le montant maximal de 600 000 $ correspond à l’appui financier d’Hydro‑Québec
et inclut, le cas échéant, la subvention d’Énergir.

2. Le montant de ces trois éléments ne doit pas dépasser 500 000 $.

3. Maximum de 10 000 $ par an

Votre site utilise aussi le gaz naturel ?
Ce Programme est offert en collaboration avec Énergir.

Consultez le site d’Énergir pour connaître tous les détails et

maximiser vos appuis financiers.

Voir les détails

En savoir plus

(https://energir.com/fr/affaires/efficacite-

energetique/programme-efficacite-energetique/systeme-

gestion-energie)
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Comment participer ?
L'implantation d’un SGE est un processus structuré qui se déroule

en plusieurs étapes. Voici la feuille de route simplifiée :

1

Préparation

Avant de commencer, veuillez prendre connaissance des

conditions et modalités du Programme.

nsulter le
ide de
rticipation

(http://www.hydroquebec.com/data/affaires/pdf/guid
de-participation-sge.pdf)

2

Inscription

Remplissez le formulaire d’inscription et envoyez‑le à

ProgrammeSGE@hydroquebec.com

(http://www.hydroquebec.commailto:ProgrammeSGE@hydroquebec.c

.

Télécharger le formulaire

(http://www.hydroquebec.com/data/affaires/xls/fichier-de-

participation-SGE.xlsx)
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3

Signature du contrat et démarrage

Une fois votre admissibilité confirmée, vous devrez signer le

contrat. Vous pourrez ensuite utiliser les gabarits des livrables

pour bien démarrer votre projet.

4

Appui financier anticipé (optionnel)

Besoin d’un coup de pouce dès le départ ? Vous pouvez demander

un appui financier anticipé disponible dans le formulaire

téléchargé préalablement à l’étape 2.

5

Installation et suivi

Plusieurs étapes jalonnent votre projet : rapports d’analyse

diagnostique, d’avancement et d’implantation, rapports de

Mesurage et vérification ainsi que rapport d’économie d’énergies –

section électricité. Chaque étape est associée à des livrables et à

des versements d’appuis financiers. Tous les détails et échéanciers

se trouvent dans le Guide de participation

(http://www.hydroquebec.com/data/affaires/pdf/guide-de-

participation-sge.pdf) .
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Réussir la mise en place d’un
SGE : un témoignage inspirant
Découvrez comment le soutien financier d’Hydro‑Québec a facilité

l’implantation d’un SGE et permis d’améliorer durablement la

performance énergétique.

Témoignage de l’entreprise Produits Kruger

Résumé Transcription

Découvrez comment Kruger a transformé sa gestion de l’énergie

en une véritable stratégie de croissance, en mobilisant ses

équipes et en tirant profit d’un appui financier d’Hydro‑Québec

de 271 000 $ .1

Visionner



1. Depuis le 25 février 2026, l’offre a été rehaussée et les clients peuvent maintenant
obtenir jusqu’à 600 000 $ en appuis financiers (consultez le guide de participation pour
connaître tous les détails  (http://www.hydroquebec.com/data/affaires/pdf/guide-de-
participation-sge.pdf) ).

Vidéo de 3 minutes 52 secondes

Foire aux questions

Oui, les clients au tarif L ou détenant un contrat spécial qui

participent à l’ancien programme SGEE seront transférés

automatiquement au nouveau programme SGE et pourront

bénéficier des nouvelles modalités. Certaines restrictions

peuvent toutefois s’appliquer.

Pour plus de détails sur votre situation, nous vous

recommandons de communiquer avec votre délégué

commercial ou déléguée commerciale.

Je ne suis pas un client au tarif L et je n’ai pas de contrat

spécial. Puis-je participer au nouveau programme SGE ?

Je suis un client au tarif L ou je détiens un contrat

spécial. Si je participe à l’ancien programme SGEE, puis-

je profiter des modalités du nouveau programme ?

Qu’est-ce que la certification ISO 50001 ?
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Est-il obligatoire de mettre en place un

SGE conforme à la norme ISO 50001 ?





D’autres offres qui
pourraient vous intéresser

Offre sur mesure – Solutions efficaces

Vous souhaitez réaliser un projet complexe ou novateur pour

lequel les mesures sélectionnées ne figurent pas dans l’outil OSE ?

Démonstration technologique et commerciale

Vous désirez valider l’applicabilité technique ou commerciale de

mesures d’économie d’énergie électrique novatrices ou

d’optimisation de la demande de puissance ?

Découvrir l'offre

(http://www.hydroquebec.com/sefco2016/fr/offre-

sur-mesure.html)

Explorer le programme

(http://www.hydroquebec.com/affaires/economies-energie-

entreprise/demonstration-technologique-commerciale.html)
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Infolettre pour la clientèle d’affaires
Prenez connaissance de judicieux conseils et restez à l’affût

des nouvelles offres et de la bonification des appuis financiers.

'abonner
(https://infolettres.solutions.hydroquebec.com/dem
abonnement/T06)

https://infolettres.solutions.hydroquebec.com/demande-abonnement/T06

